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En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918,  l’Armistice est signé, mettant fin à la 
Grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, f rères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes françaises ont ressenti le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, d’hommage, 
de mémoire aux victimes de la guerre et non celle 
de la guerre. Cet hommage passe par la construction 
des monuments aux morts.  
 
Entre 1920 et 1925, environ 36000 monuments aux 
morts sont érigés en France. Des plaques sont 
également apposées dans les églises, temples ou 
bâtiments. 
 
L’Etat sollicite une glorification des soldats, incite 
sans contraindre à une monumentalisation de la 
mémoire du conflit, contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières. La loi du 25 octobre 1919 
accorde des subventions aux communes « en 
proportion de l’effort et des sacrifices qu’elles feront en 
vue de glorifier les héros morts pour la Patrie ». 
 
Les communes ont porté leur choix sur des statuaires 
plus ou moins sophistiquées en fonction de leurs 
moyens financiers et ceux de leur population. Dans le 
Pays Mélusin, les monuments aux morts sont variés : 
statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay),  obélisque (Celle- 
l’Evescault, Coulombiers, Cloué, Jazeneuil, Curzay-
sur-Vonne), statue de femme (Lusignan) ou monument 
mixte (Saint-Sauvant). 
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MONUMENT AUX  MORTS 

DE ROUILLE 
 



   
LE CONTEXTE LOCAL A ROUILLE 

 
La commune de Rouillé a payé un lourd tribut : 106  de ses 
enfants ont donné leur vie pour la France.   

 
Le comité  

 
En règle générale, les commissions sont composées, soit des 
membres du conseil municipal, soit d’une association de 
conseillers municipaux et de personnes extérieures, soit des 
personnes extér ieures. 
Le 22 juin 1919, M. Quintard, maire de Rouillé, soumet au 
Conseil  une proposition tendant à la construction d’un 
monument commémoratif à la mémoire des mobilisés de la 
commune. 
Bien que la loi de finances du 21 juillet 1920 base le montant 
de la subvention en fonction du nombre de morts, les 
communes se trouvent dans l’obligation de chercher d’autres 
sources financières. En effet, le financement global du projet 
reste difficile. Crédits municipaux et souscriptions publiques 
se partagent le financement des monu ments.  

Le comité de Rouillé, dans le souci de maintenir une union locale, regroupe le pasteur 
monsieur Durand et le curé monsieur Pelletier. La commune est divisée en dix secteurs 
d’intervention dans lesquels les différents membres procéderont à la souscription publique. 
Les réunions s’espacent, et lors de la dernière, le jour de la Toussaint en 1921, le programme 
de l’inauguration est mis au point.  
 
 Le 30 août 1919, le comité de Rouillé, composé de 20 membres, partage la commune en dix 
secteurs affectés chacun à deux collecteurs. Le maire et le percepteur s’occuperont ensemble 
du bourg ; le pasteur Durand et le curé Pelletier ne quêtent pas ensemble : la répartition des 
secteurs prend alors en compte la sensibilité religieuse de la population. La liste de 
souscription contient les noms des donateurs, la somme qu’ils ont versée et parfois même 
leurs fonctions professionnelles, associatives, électives. 
Le 9 novembre 1919, le maire donne avi s au Conseil  que la souscription publique, ouverte à la 
commune pour l’édification d’un  monument à la mémoire des enfants de Rouillé qui sont 
morts pour la France, a produit 4 212 frs ;  

 Le 6 juin 1920, le Conseil, décide solliciter de M. le Ministre de l’Intérieur une subvention 
 aussi large que possible.  
 
 

LE MONUMENT AUX MORTS 
 
Le monument aux morts de Rouillé fut commandé et inauguré sous le mandat du maire M. 
Modéré QUINTARD. 
 

Le 6 juin 1920, le Conseil, après délibération, sollicite 
de M. le Ministre de l’Intérieur l’autorisation de faire 
construire un monument aux morts sur la place 
publique de Rouillé. Il déclare que la décoration de ce 
monument de présentera aucun emblème religieux. 

 
 

 
 
 



L’entrepreneur  
 
Le choix de communes se porte en priorité sur des entrepreneurs locaux avec lesquels elles 
passent de marché de gré à gré. Rouillé passe le 26 mars 1920 un marché de gré à gré 
avec M. Aurélien RIVIERE, entrepreneur à Rouillé. Ce marché fut approuvé par M. le Préfet 
le 13 novembre 1920.  
C’est une panne de voiture qui favorise l’attribution à M. Rivière du monument de Rouillé, un 
autre entrepreneur n’ayant jamais pu parvenir à temps pour l’adjudication. 
Le monument de Rouill é représente un poilu victorieux sculpté par  M. Pelletier en 1921.   
 
L’inauguration 
 
L’an 1921, le 27 novembre a été inauguré le monument élevé à la mémoire des enfants de la 
commune « Morts pour la France » en présence de MM. Guyon, conseiller de Préfecture 
représentant le Préfet de la Vienne, Poulle, Duplantier, Albert, sénateurs, De Montjou, Niveaux, 
Tranchand, Périvier, députés, Quintard, conseiller général, Bouffard, conseiller 
d’arrondissement, Tanneau, maire de Sanxay, Par audeau, maire de Coulombiers. 
 
A Rouillé, la cérémo nie s’organise autour de quelques éléments : 
- réception des autorités à la mairie 
- formation d’un cortège sur le trajet mairie-monument 
- inauguration, remise officielle du monument, appel des morts, discours, dépôt de fleurs 
- vin d’honneur ou banquet 
 
Le cortège de Rouillé s’organise ainsi : les veuves, les orphelins et les pupilles de la nation. 
Ensuite, les mutilés de guerre avec les drapeaux et les anciens combattants. Puis, le groupe 
musical et les enfants des écoles. Suivent les associations et sociétés locales et afin les 
autorités et le conseil municipal. 
Le cortège de Rouillé était composé des écoliers, des anciens combattants de 1870 et 
ceux de 1914-1918. 

 
DESCRIPTIO N 

 
On peut distinguer quatre parties composantes du monu ment : 
 
LE SOCLE : 

1. Une plate-forme carrée en granit sur laquelle repose le monument.  
2. Une marche en granit 

 
LE MONUMENT 

3. Le pied du monument sur lequel repose le poilu. Il est en pierre blanche. Sur sa façade 
principale, il présente une plaque en marbre blanc sur 
lequel sont gravés en lettres dorées, les 11 noms des 
soldats morts pendant la guerre 1939-1945 selon un 
ordre alphabétique. Le nom de ces soldats est écrit en 
majuscules ; le prénom le suit en minuscules. Au-dessous 
de cette plaque, une deuxième porte les noms gravés de 
soldats morts pendant la guerre d’Algérie et présente une 
épitaphe complémentaire : « LA VILLE DE ROUILLE A 
LA MEMOIRE DE FRANÇAIS D’OUTREMER MORTS 
POUR LA PATRIE ». Dans la partie basse du pied est 
accrochée une couronne d’olivier et chêne. L’olivier et 
la feuille de chêne symbolisent la paix et la force 
physique et morale. Ils sont souvent représentés sous la forme d’une couronne civique. 
D’autres objets symboliques, dont un fut offert par les enfants des écoles, sont accrochés. 
Ils représentent des palmes et couronnes de chêne et laurier. Le laurier symbolise la 
victoire et le sacrifice de la commune. Souvent cette couronne, symbole des dieux, 
des rois et de vainqueurs, est offer te aux poilus.  




